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Agriculture 
 
 

Produits agricoles 
Réforme des signes de qualité : les professionnels sont réticents 
 

La commissaire européenne à 
lôagriculture, Mariann Fischer Boel, a dress®, 
les 12 et 1 3 mars, un premier bilan de la 
consultation sur lôavenir de la politique de 
qualité des produits agricoles. Malgré les 
réticences exprimées par les professionnels, 

elle est résolue à simplifier et revoir en 
profondeur le fonctionnement du mécanisme 
des app ellations dôorigine, des signes de 
qualité et des normes de commercialisation 
en vigueur dans la Communauté.  

 
Une grande partie des contributions à la 

consultation sur la politique de qualité des 
produits agricoles européens menée par la 
Commission a été jugée « très 
conservatrices  », par Mariann Fischer Boel, 
lors de la conférence sur ce sujet organisée à 
Prague par la pr®sidence tch¯que de lôUE.  
 

« Vous voulez que les AOP (appellations 
dôorigine prot®g®e) et les IGP (Indications 
géographiques protégées) restent le vaisseau 
amiral de nos programme de qualit® et quôil 
nôy ait pas de confusion avec les marques (é) 
Jôai entendu que vous ®tiez tr¯s attach®s aux 

sp®cialit®s traditionnelles. Jôai mes doutes, 

mais vous verrez comment lôon peut 
préserver les avant ages de ce mécanisme 
tout en se délestant des surcharges inutiles 
(é). Vous °tes aussi int®ress®s par le 
maintien des normes de commercialisation. 
Vous êtes vraiment très conservateurs. Nous 

devons pourtant réellement faire bouger les 
choses  », a lancé la commissaire européenne 
¨ lôagriculture. 
 
La commissaire entend donc poursuivre ses 
travaux et présentera, en mai, une 
communication sur la qualité qui devrait 

reprendre les grandes orientations suggérées 
dans le livre vert : concentration du 
mécanisme des AOP et IGP sur les produits à 

forte vocation exportatrices ; suppression des 
STG (Spécialités traditionnelles garanties), 
sans doute remplacées par un usage 

réglementé de la mention « traditionnelle » ; 
révision des normes de commercialisation, un 
exercice sans doute confié aux 
professionnels. La commissaire entent aussi 

créer un « véritable marché unique pour les 
produits issus de lôagriculture biologique ». 
Cela passe par la mise en place du nouveau 
logotype européen. 
 
Quelques jours avant cette conférence, les 

services de la Commission avaient rédigé un 
premier bilan des 560 contributions à la 
consultation, mettant en avant les pistes de 
travail quôils allaient retenir. Ils laissaient 
entendre quôils allaient poursuivre leurs 

travaux visant à instaurer un label du type 
« made in UE » qui permette de bien 

différencier les produits fabriqués en Europe 
de ceux importés.  
 
Toutefois un tel étiquetage pourrait être mis 
en place au cas par cas comme côest le cas 
actuellement pour certaines filières (poules 
pondeuses). Lôid®e de concevoir un logotype 

obligatoire attestant du respect des normes 
communautaires quelle quôen soit lôorigine 
semble avoir été écartée. La simplification 
des normes de commercialisation, entamée 
notamment dans le secteur des fruits et 
légumes, va être poursuivie. 

 

En ce qui concerne les indications 
géographiques, les experts de la Commission 
retiennent quôil convient de maintenir ce 
mécanisme tout en réduisant son poids 
administratif et ayant recours dans certains 
cas aux marques commerciales. Les 

ajustements devraient en particulier 
permettre dôaplanir les disparit®s dans 
lôapplication de la l®gislation selon les Etats 
membres et offrir aux consommateurs des 
concepts et des logos pour les indications 
g®ographiques ou les appellations dôorigine 
plus faciles à comprendre.  

 
La Commission confirme son intention de 
créer un registre unique des indications pour 

les vins, les spiritueux et les produits 
alimentaires, et, ®ventuellement dôavoir un 
système à deux vitesses : un mécanisme 

dôenregistrement au niveau de chaque Etat 
membre et un autre au plan communautaire 
ciblé sur les appellations les plus 
importantes, à forte vocation internationale. 
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Bien-être animal 
Les d®put®s se prononcent pour le maintien de lôabattage rituel 
 

Les députés euro p®ens nôont pas 
®vit® lô®pineux d®bat sur lôabattage rituel 
pratiqué par les juifs et les musulmans, lors 
de leurs discussions sur les règles de bien -

°tre animal au moment de lôabattage. En 
approuvant le 17 mars le rapport consultatif 
de Janusz Wojciechows ki (UEN, Pologne), la 
commission de lôagriculture du Parlement 
européen sôest, en effet, clairement affich®e 
en faveur du maintien des rites religieux, 
autorisant la mise à mort selon les 

techniques traditionnelles, même si celles -ci 
vont ¨ lôencontre des règles générales de 
bien -être animal qui imposent pour tout 

abattage un étourdissement préalable et 
lôutilisation dôune m®thode assurant une mort 
instantan®e ¨ lôanimal. 
 

Les communautés juives et musulmanes 
sô®taient alarm®es dôune clause pr®vue par la 
Commission européenne qui laissait la 
possibilit® ¨ chaque Etat membre de lôUE, sôil 
le souhaite, de supprimer cette dérogation 
aux règles de bien-être animal pour les 

abattages rituels. Des représentants des 
cultes concernés ont exercé un intense 
lobbying auprès des élus européens, les 
mettant en garde contre un projet qui 
risquait de remettre en cause la liberté de 
religion et attiser les intol®rances. A lôinverse, 

les associations de bien-être animal ou de 

vétérinaires se sont mobilisées pour 
quôaucune entorse ne soit faite au principe de 
lô®tourdissement pr®alable. De plus, un 
amendement prévoyant un étiquetage 
sp®cifique pour les produits issus dôabattages 
religieux a été écarté. 
 

Par ailleurs, les députés se sont prononcés 
pour que toute souffrance inutile soit évitée 
aux animaux dans tous les autres cas : 
lôimmobilisation des animaux ne doit pas 

intervenir au moment de lô®tourdissement, 
mais pas pr®matur®ment ; et lôabattage et la 
saignée doit être menée le plus tôt possible 
apr¯s, pour sôassurer que lôanimal ne 
reprenne pas conscience avant sa mort. Les 
parlementaires ont aussi modifié le projet 
initial en vue dô®liminer certaines contraintes 

administratives jugées inutiles, notamment 
pour les petits abattoirs. 
 

Le rapport parlementaire estime aussi que la 
Commission doit garantir que les viandes et 
autres produits animaux importés des pays 
tiers soient conformes aux règles 

européennes. Il demande ainsi des 
inspections dans les abattoirs autorisés à 
exporter vers lôUE et une attestation certifiant 
le respect des exigences, qui compléterait 
lôactuel certificat sanitaire requis pour 
lôimportation sur le march® int®rieur. En 

outre, dit le rapport, il faudrait prévoir des 
aides financières adéquates pour les 
producteurs européens dans le but de 
compenser leur désavantage compétitif à cet 
égard. 
 

La proposition de la Commission vise à 

remplacer la directive de 1993 sur la 
protection des animaux au moment de 
lôabattage par un nouveau r¯glement destin® 
à améliorer le bien-être animal en permettant 
une application plus uniforme des normes de 
lôUE. Le vote du rapport est prévu à la 
session plénière du 4 au 7 mai à Strasbourg. 

 
 

Politique agricole commune 
L'UE récupère 126,7 millions d'euros de dépenses agricoles 
 

Une série d'États membres vont 
devoir reverser sur l e budget de l'U E un 
montant total de 126,7 millions d'euros 

correspondant à des dépenses irrégulières 

effectuées dans le cadre de la politique 
agricole commune (PAC). Une décision en ce 
sens a été prise le 19 mars par la 
Commission européenne.  
 
Les financements épinglés avaient été 
accordés sans respecter des règles 

communautaires ou avec des procédures de 
contrôle inadéquates en matière de dépenses 
agricoles. En effet, si les États membres sont 
responsables des paiements et de la 
vérification des dépenses effectuées au titre 
de la PAC, la Commission souligne qu'elle est, 

elle-m°me, tenue de sôassurer que les £tats 
membres ont correctement utilisé les fonds 
mis à leur disposition. 

 

Sont spécialement visés, la Belgique, Chypre, 
le Danemark, l'Espagne, la France, le 
Royaume-Uni, la Grèce, l'Italie et la Slovénie 
qui devront rembourser une partie de ces 
fonds. Principales corrections individuelles : 
100,6 millions d'euros imputés au Danemark 
en raison des faiblesses constatées dans 

l'utilisation de la télédétection et dans les 
contrôles relatifs au respect du gel des 
terres; 9,5 millions imputés au Royaume-Uni 
en raison d'une utilisation impropre de 
l'analyse de risque et d'une vérification 
insuffisante de documents dans le cadre du 
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régime d'aides relatif aux restitutions à 

l'exportation; 7,2 millions imputés à la 
Belgique en raison du nombre insuffisant de 
tests réalisés sur le sucre en laboratoire dans 

le cadre du régime des restitutions à 

l'exportation. 
Sont également épinglés: l'Irlande (2,4 
millions), la France (2,3 millions), la Slovénie 
(1,5 million) et la Grèce (1,3 million).  

 

 
Cohésion 
 
 

Fonds structurels 
La Commission veut am®liorer lôapplication de lôadditionnalit® 
 

La Commission européenne a 
lôintention dôam®liorer lôapplication du 
principe dôadditionnalité, qui prévoit que 
lôargent en provenance des Fonds structurels 

ne doit pas se substituer aux dépenses 
publiques des Etats membres, mais sôajouter 
à ces dépenses, de manière à avoir une 
véritable incidence économique.  
 
Elle le dit dans un rapport adopté le 6 mars 
dernier sur la vérification ex ante de 

lôadditionnalit® dans les r®gions qui 
b®n®ficient de lôObjectif de convergence des 
Fonds structurels (COM(2009)112). Pour la 
période 2007-2013, cela se traduira par le 
fait que les Etats membres investiront en 
moyenne trois euros pour chaque euro investi 
au titre de la politique de cohésion. 

 
En publiant ce rapport, la Commission se 

soumet à une obligation prévue dans la 

législation sur les Fonds structurels. Il lui 
aura cependant permis de se rendre compte 
que les informations et les méthodes 
permettant de v®rifier lôapplication de ce 

principe clé « pourraient être nettement 
améliorées ». Elle regrette, par exemple, la 
difficulté à vérifier la fiabilité des données 
fournies par les Etats membres ou lôabsence 
de mécanismes lui permettant de suivre de 
près les variables qui sont susceptibles 
dôinfluer sur le niveau des d®penses publiques 

des Etats - et donc sur les résultats de 
lôadditionnalit® - comme la situation 
budgétaire ou les processus de privatisation. 
La Commission estime, par exemple, quôil 
faudrait pouvoir mettre en relation des 
donn®es sur lôadditionnalit® avec les 
informations transmises par les Etats dans 

leurs programmes de stabilit® (ce qui nôest 
pas dénué de sens en cette période de crise 

économique). 
 
 

Régions et crise économique 
La crise économique vue par les régions du monde 
 

Si la crise nôa pas la m°me r®alit® sur 

tous les continents, le point commun est que, 
partout dans le monde, les régions sont le 
premier niveau institutionnel à y faire face. 
Côest ce qui a ®t® mis en ®vidence lors de la 
réunion, les 12 -13 mars à Florence, de 
lôassembl®e g®n®rale du Forum Global 
dôassociations de r®gions (FOGAR). R®unis 

initialement afin de discuter du bilan 2008 et 
des orientations 2009 de ce nouve au Forum, 

Claudio Martini, Président du FOGAR et de la 
région Toscane, et son équipe ont décidé 
dôajouter une session spéciale sur les 
« régions et la crise  ». 

 
Les participants ont exprimé leurs regrets 
devant le paradoxe entre moyens déployés 
par les gouvernements nationaux pour le 
sauvetage des banques et certains secteurs 
pr®cis et lôabsence de projet communautaire 
européen pour tous les autres secteurs. « Au 

milieu, il y a les régions. Nous recevons les 
demandes des gens, mais nous avons trop 

peu de moyens pour les aider », a regretté 

Claudio Martini. Devant ce vide, il a 
annoncé : « Nous d®sirons dôabord une 
réunion avec la Commission. Ensuite, nous 
voulons une réorientation des Fonds 
structurels car les priorités fixées en 2005-
2006 sont dépassées face à la crise. Et 
sachant quôil faut d®j¨ deux ans pour en 

changer une seule ligne, une telle mesure ne 
va pas être aisée. Enfin, nous allons 

continuer à parler des perspectives de 
relance ». 
 
Si lôassembl®e du FOGAR parle ainsi avec 

lôEurope, côest notamment parce que les deux 
réseaux sont intrinsèquement liés. En 2007 
en effet, la Conférence des Régions 
Périphériques Maritimes (CRPM), qui 
représente déjà près de 160 régions, avait 
pris lôinitiative de rassembler les associations 
de régions des cinq continents afin de créer 

un partenariat mondial assurant jusquôen 
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2010 la présidence et le secrétariat général 

du FOGAR. 
 
Lôassembl®e a ®t® lôoccasion pour les 
représentants des réseaux régionaux de 

partager leurs expériences. Priscilla Wohl du 
Nothern Forum (association internationale 
des gouvernements régionaux de la Région 
arctique) a expliqu® quôen Alaska, la crise 
affectait surtout les petites entreprises : 
« dôune mani¯re g®n®rale, nos membres 
souffrent considérablement des prix bas du 

pétrole, de la faible demande en ressources 
naturelles et dôune baisse de la production ».  
 
Paul Carrasco Carpio, Pr®sident dôOLAGI 
(organisation de régions latino-américaines), 
a rappel® que lôAm®rique latine avait d®j¨ 

vécu pareille crise dans les années 1990, 
apprenant à cohabiter avec elle et à la 
contrôler. Mais malgré ces expériences 
diff®rentes, les r®gions parlent toutes dôune 
crise psychologique qui sôajoute ¨ la crise 
économique et financière. Pour Bruno 
Chiaverini, de lôAssociation Internationale des 

Régions Francophones (AIRF), « les bailleurs 
de fonds internationaux et les banques 
devraient absolument prendre en compte » 
cet aspect. 
 
La r®union a ®t® lôoccasion pour une vingtaine 
de représentants de régions de discuter de la 

participation des collectivités locales dans la 

politique de d®veloppement de lôUE. Ils ont 
souligné le dialogue fructueux établi avec les 
institutions européennes, notamment à 
travers le programme ANEAL (acteurs non-

étatiques et autorités locales dans le 
développement) qui encourage les 
partenariats entre la société civile et les 
organismes gouvernementaux locaux 
originaires dôEurope et des pays en 
développement avec un budget annuel de 1,6 
million dôeuros. ç Entrer dans ce programme 

nô®tait d®j¨ pas chose facile, rappelle Marie 
Ange Orihuela (CRPM), car tout était conçu 
pour des ONG. Pour la deuxième phase de 
cette aide au développement, la Commission 
doit comprendre quelle est la toile de fond 
des activités locales et comment les aides 

seront distribuées ».  
 
Pour de nombreux pays du sud en effet, avoir 
accès aux fonds représente une démarche 
particulièrement difficile, a confirmé 
Abdourahim Agne, ministre sénégalais de 
lôAm®nagement du territoire et de la 

coop®ration d®centralis®e. Lôacc¯s aux fonds 
européens pour les régions est « très 
compliqué, très bureaucratique et long tandis 
que les pays en voie de développement ne 
peuvent pas attendre si longtemps », 
explique-t-il. 

 
 

Concurrence 
 
 

Automobile 
Peugeot se d®fend dôavoir entrav® la concurrence 

 
Le groupe Peugeot a contesté 

lôaccusation dôentrave à la concurrence faite 
par la Commission, lors dôune plaidoirie 
devant le Tribunal de première instance des 
CE (TPI), le 11 mars.  
 

Saisie de plaintes de clients qui souhaitaient 
acheter des voitures aux Pays-Bas à des prix 
hors taxes moins élevés que dans leur pays, 

la Commission européenne a considéré que le 
groupe Peugeot et sa filiale néerlandaise 
avaient, en accord avec leurs 

concessionnaires aux Pays-Bas, commis une 
infraction tr¯s grave ¨ lôarticle 81-1, du Traité 
CE en ayant recours à des pratiques 
commerciales visant à restreindre la 
concurrence. Le 5 octobre 2005, elle leur a 
inflig® une amende de 49,5 millions dôeuros 
pour avoir mis en îuvre de janvier 1997 ¨ 

septembre 2003 des mesures visant à 
entraver les exportations parallèles de 
voitures à partir des Pays-Bas et à 
destination de consommateurs non résidents. 

Selon elle, Peugeot Nederland aurait mis en 
place deux mesures restrictives consistant 
dôune part, ¨ pr®voir une r®mun®ration des 
concessionnaires néerlandais de Peugeot 
discriminatoire, dans la mesure où ils ne 
b®n®ficiaient pas dôun bonus pour les ventes 

de véhicules à des non-r®sidents ; et, dôautre 
part, à exercer des pressions directes sur les 
distributeurs ayant développé une activité 

importante ¨ lôexportation en les mena­ant, 
entre autres, de réduire les livraisons de 
véhicules les plus demandés. La Commission 

a estim® que ces mesures nôavaient pas 
constitué des comportements unilatéraux de 
la part de Peugeot, mais quôelles sô®taient 
insérées dans les relations contractuelles 
avec les concessionnaires et avaient été 
approuvées par ces derniers, ne serait-ce que 
tacitement. 

 
Peugeot Nederland a saisi le TPI dôun recours 
en annulation. Tout dôabord, il argue quôil 
aurait imposé unilatéralement le système de 
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rémunération des concessionnaires et que la 

Commission nôa pas d®montr® lôexistence 
dôaccord sur une telle pratique, car la simple 
continuation des achats de voitures par les 
concessionnaires nôaurait pu °tre assimil®e ¨ 

un tel accord. Lôimportance des exportations 
effectuées serait la meilleure preuve de 
lôabsence dôacquiescement des 
concessionnaires à de prétendues pressions 
.Peugeot soutient en second lieu, que le 
système de rémunération des 
concessionnaires aurait seulement eu pour 

objet de développer ses parts de marché aux 
Pays-Bas et nôaurait pas eu dôobjet 
anticoncurrentiel. Ensuite, il affirme quôapr¯s 
1997, les circulaires internes ne font plus 
référence aux bonus pour les seuls véhicules 
vendus aux r®sidents; lôinfraction doit donc 

voir sa dur®e r®duite ¨ lôann®e 1997. Il 
souligne que les effets de ce système de 
rémunération sont insignifiants sur les 
exportations et ne peuvent constituer une 
infraction grave. Peugeot demande donc au 
Tribunal dôannuler la d®cision de la 
Commission et/ou de réduire le montant de 

lôamende. 
 
Cette affaire nôest pas sans rappeler un arr°t 
du Tribunal de première instance du 21 
octobre 2003 qui concernait la contestation 
par General Motors et Opel Nederland de 

lôaccusation dôentrave ¨ la concurrence faite 

par la Commission. Cette dernière avait 
conclu quôOpel Nederland avait pass® avec 
ses concessionnaires établis aux Pays-Bas 
des accords destinés à restreindre ou à 

interdire les ventes ¨ lôexportation de 
véhicules à des non résidents et aux 
concessionnaires ®tablis dans dôautres £tats 
membres. Cette stratégie comportait une 
politique restrictive tant en matière 
dôapprovisionnement quôen mati¯re de primes 
aux vendeurs pour des véhicules achetés par 

des non résidents. La Commission avait 
assorti sa d®cision dôune amende de 43 
millions dôeuros. Le Tribunal avait confirmé 
en substance la décision de la Commission. Il 
avait estimé cependant, que la Commission 
nôavait pas suffisamment prouv® la limitation 

des livraisons aux concessionnaires et encore 
moins que cette mesure faisait partie des 
relations contractuelles entre Opel Nederland 
et ces derniers. En conséquence, il avait 
r®duit le montant de lôamende ¨ 35.475 
millions dôeuros. Cet arr°t a ®t® lôoccasion 
pour le Tribunal de faire le point et de donner 

une interprétation concrète des lignes 
directrices pour le calcul des amendes 
adoptées par la Commission en 1998. La 
Cour de Justice saisie dôun pourvoi sur cette 
affaire a confirmé le jugement du Tribunal. 

 

 

Développement 
 
 

5%Ⱦ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ 
LôUEMOA esp¯re signer lôAPE r®gional avant fin juin 
 

Les pays dôAfrique de lôOuest 
espèrent pouvoir signer leur Accord de 
partenariat économique (APE) régional avec 
lôUE dôici fin juin, comme initialement pr®vu.  
 

A lôissue de la 13ème conf®rence de lôUnion 
économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA), le 18 mars à Ouagadougou, les 
chefs dôEtat et de gouvernement des huit 
pays membres (1) se sont engagés « à tout 

mettre en oeuvre avec les autres pays de la 
r®gion dôAfrique de lôOuest pour conclure ¨ la 

date convenue avec lôUE un accord de 
partenariat économique régional », dit le 
communiqué final. 
 
LôUEMOA n®gocie ces accords au sein de la 
Communauté économique des Etats dôAfrique 

de lôOuest (CEDEAO (2)). Selon le 
communiqué, cet accord doit prendre en 
compte les besoins de développement des 
pays et être à même de « favoriser lôancrage 
des économies de la r®gion dans lô®conomie 
mondiale ». Pour rappel, les APE prévoient 

lôouverture progressive des marchés ACP à 
80% des produits européens sur une période 
de 15 à 20 ans. De nombreux pays et 
organisations ont rejeté ces APE, jugeant 
quôils nuiraient ¨ leurs ®conomies, fragiles. 

 
LôUE a d®j¨ sign® avec la C¹te dôIvoire puis 
avec le Ghana des accords « intérimaires » 
ne couvrant que les échanges de 
marchandises et est considérés comme un 

« tremplin » vers un vaste APE de niveau 
r®gional couvrant lôAfrique de lôOuest. Ces 

accords ont ®t® notifi®s ¨ lôOMC. LôUE et ses 
anciennes colonies sô®taient en effet 
engagées à adapter leurs relations aux règles 
de lôOMC avant fin 2007, en concluant des 
APE. Mais, jusquô¨ pr®sent, un seul APE a été 
signé (avec la région caraïbe). 

 
(1) B®nin, Burkina Faso, C¹te dôIvoire, 
Guinée-Bissau, Mali, Niger, Sénégal, Togo 
(2) Les pays UEMOA + Cap-Vert, Gambie, 
Ghana, Guinée, Libéria, Nigeria, Sierra Leone.
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Fonds européen de développement 
Accord de financement UE/ACP 
 

La Commission européenne et les 
pays du groupe Afrique, Caraïbes et Pacifique 
(ACP) ont signé le 13 mars un accord de 
coop®ration dôun montant de 2,7 milliards 

dôeuros, dans le cadre du 10¯me Fonds 
européen de développement (F ED).  
 
Ce financement doit aider les ACP à répondre 
à des défis globaux dans divers domaines : la 
sant® (jusquô¨ 300 millions via le Fonds 
mondial de lutte contre le SIDA, la 

tuberculose et le paludisme), lôenvironnement 
et la lutte contre le changement climatique 
(500 millions), lôagriculture et le 
développement du secteur privé (400 

millions), lôeau, lôassainissement et les 
infrastructures (500 millions), la paix et la 
s®curit® (400 millions). Cette aide sôajoute 
aux 14 milliards dôeuros d®j¨ octroy®s en 
2007-2008 aux ACP, au titre de la 
programmation 2008-2013 du FED. 

 
 

Conseil Relations extérieures 
Développement et climat nécessiteront des fonds additionnels 
 

Le changement climatique nuit aux 
efforts visant à atteindre les objectifs du 
Millénaires (dév eloppement durable et 
réduction de la pauvreté) et pourrait avoir 

une incidence considérable sur les questions 
de sécurité, notent les ministres des Affaires 
®trang¯res de lôUE. Dôo½ la n®cessit® 
dôint®grer la lutte contre le changement 
climatique dans lôaide au développement, 
soulignent -ils dans les conclusions quôils ont 
adoptées le 16 mars.  

 
Un effort particulier doit être consenti aux 
pays les moins avancés (PMA) et au petits 

pays insulaires (PIED), affirment les Vingt-
sept, qui rappellent aussi que les pays en 
développement (PVD) sont les premiers 
responsables de leur développement. Les 

ministres confirment que lôUE entend 
assumer sa part de lôeffort mais mettent 
davantage lôaccent sur la responsabilit® 
propre des PVD, que ne le prévoit le projet de 
conclusions du Conseil européen en 
circulation fin de la semaine dernière. 

 
Rappelant le droit de tous les pays au 
développement, le Conseil précise que 
lôatt®nuation et lôadaptation au changement 
climatique ne seront efficaces que si elles 
sont intégrées dans les stratégies nationales 

de développement. Ces politiques et 

stratégies engendreront cependant des coûts 
non négligeables pour tous les pays et 
nécessiteront la mobilisation de financements 
additionnels. LôUE aidera les PMA, PIED et les 
pays africains dans leurs efforts dôadaptation 
et rappelle à cet effet sa proposition de cadre 

dôaction pour lôadaptation au changement 
climatique. Dans ce cadre, le Conseil 
encourage les PVD, et en particulier les pays 
émergents, à proposer des stratégies et plans 

de développement à faible émission de CO2, 
comprenant des actions qui peuvent être 
entreprises de manière autonome de celles 
qui exigeront un soutien international. Les 
PMA et PIED auront toutefois besoin dôune 
aide financière et technique pour élaborer ces 
plans. 

 
C¹t® finances, le Conseil souligne quôil faudra 
disposer dôun large ®ventail de sources 

financières pour fournir des financements 
ad®quats, et quôil faudra mobiliser le secteur 
priv®. LôUE, dit-il, assumera sa part dans le 
cadre dôun accord global ¨ Copenhague et 

dôune r®partition appropri®e des efforts entre 
lôUE, les autres pays d®velopp®s et les pays 
en développement les plus avancés. Il estime 
que lôarchitecture financi¯re doit °tre revue et 
insiste pour que les canaux existants 
dôacheminement de lôaide soient pleinement 

utilisés et si nécessaires renforcés, avant de 
créer de nouveaux mécanismes.  
 
Il rappelle ¨ ce propos quôil existe d®j¨ 
nombreux instruments (Fonds mondial pour 
lôEnvironnement, Fonds pour lôAdaptation, 

aide au d®veloppement de lôUE et bilatérale 

de ses Etats membres, Alliance mondiale 
pour la lutte contre le changement 
climatique, Banque mondiale, etc.) mais 
insiste aussi sur le fait quôil faudra faire appel 
à des sources additionnelles tant publiques 
que priv®es, nationales quôinternationales. 
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Economie 
 
 

Conseil européen 
Les Etats membres invit®s ¨ mettre en îuvre les mesures anticrises 
 

Le Conseil européen des 19 et 20 
mars appellera les Etats membres à mettre 
rapidement en oeuvre les mesures au titre du 
plan de relance d e lô®conomie europ®enne, en 
particulier les mesures budgétaires, qui 
devrait, selon la Commission, atteindre 

bientôt 4% du PIB des Vingt -sept.  
 

« Il ne sôagit pas de garantie (budg®taire) è, 
indique le Président de la Commission à la 
veille du Conseil. Le déboursement effectif de 

fonds provenant du budget est autre chose, 
dit-il. Les Etats membres feront rapport au 

Conseil sur la manière dont les banques et 
lô®conomie font face ¨ la crise, et le 
Parlement européen et les ministres seront 
incités à se mettre dôaccord sur la l®gislation 
en cours dô®laboration, avant les ®lections 
européennes. Surtout en ce qui concerne les 
agences de notation de crédit, la solvabilité 

des assureurs, lôad®quation des fonds propres 
des banques, et les versements 
transfrontaliers. 
 
Les deux journées du Conseil devraient être 
ax®es sur la contribution de lôUE au plan de 

relance - les 5 milliards dôeuros que la 

Commission a propos® dôallouer ¨ des projets 
dans les domaines de lô®nergie et de 
lôinfrastructure internet (bande large). Les 
ministres des Affaires ®trang¯res nôont pu 
dégager un accord, les 16 et 17 mars, sur le 
financement de ces 5 milliards ni sur la liste 

de projets. La présidence tchèque se dit 
toutefois « optimiste » quant aux 
perspectives dôun accord vendredi. 
 

Concernant le Fonds dôajustement ¨ la 
mondialisation de 500 millions dôeuros, la 
Commission a propos® dôen assouplir le 
fonctionnement, notamment en faveur des 
travailleurs licenciés pour des raisons 
économiques et commerciales. Les ministres 

de lôEmploi nôont pu sôaccorder sur ce projet, 
le 9 mars, certains Etats membres, les 
contributeurs nets en particulier, craignant 
que les fonds ne bénéficient pas aux 
personnes licenciées, mais servent à soutenir 

les entreprises en difficulté. 
 

La priorité absolue pour la Commission reste 
lôemploi. Le Premier ministre tch¯que Mirek 
Topolánek fera le point sur la préparation du 
sommet sp®cial sur lôemploi, le 7 mai ¨ 
Prague. Les dirigeants européens 
sôefforceront de renforcer leur position 
commune dans la perspective du Sommet du 

G20 en avril.  
 
Dans une lettre ouverte au Conseil, le 16 
mars, la Chancelière allemande Angela 
Merkel et le Président français Nicolas 
Sarkozy indiquent que la priorit® de lôUE est 

dô°tre en t°te dans la construction dôun 

nouveau système financier mondial. La 
r®forme du FMI ®tant ¨ lôordre du jour, le 
Conseil EcoFin du 10 mars sôest ralli® ¨ 
lôappel en faveur dôun doublement des 
ressources du FMI, à 500 milliards de dollars. 
Le projet de conclusions du Conseil européen 

indique que les Etats membres sont disposés 
¨ accorder au FMI un ballon dôoxyg¯ne 
provisoire de 75-100 milliards de dollars. 

 

Education 
 
 

Conseil Education informel 
Les ministres explorent le partenariat entreprise/éducation 
 
 Trois invités «  VIP » -  un cadre 
supérieur de Volvo, un pr ofesseur tchèque 

d'économie, et le recteur de l'Université de 
Brno -  ont été conviés à participer au Conseil 
Education informel des 22 et 23 mars à 
Prague. Leur participation devra permettre de 
mieux cerner comment la coopération entre 
le monde de l'éducat ion et de l'entreprise peu 

contribuer à la relance de l'économie.  
 
Les ministres plancheront également sur les 
mesures concrètes qui reflètent les exigences 

actuelles imposées aux systèmes d'éducation, 
et peuvent réellement contribuer à un retour 

de la prospérité et de la compétitivité à 
l'échelle mondiale, dans un souci de cohésion 
sociale. Les ministres se laisseront guider par 
les conclusions du Conseil européen de 
printemps, puisqu'ils auront l'occasion d'y 
répondre et de rechercher des mesures afin 

d'atteindre les objectifs retenus. 
 
Selon la présidence tchèque, l'enseignement 
et la formation peuvent aider à surmonter la 
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crise économique. Pour ceux qui ont perdu 

leur emploi, un complément d'éducation ou le 
recyclage peuvent contribuer à la réinsertion 
dans le marché du travail ou au 
développement d'initiatives personnelles, 

indiquent les Tchèques. L'idée de faire 
coïncider les besoins des employeurs et les 
aptitudes des travailleurs de demain n'est pas 

neuve : la Commission a adopté en 2008 sa 

communication « De nouvelles compétences 
pour de nouveaux emplois », suite aux 
conclusions du Conseil de novembre 2007. 
 

Les ministres de pays de l'Espace 
Economique Européen et des pays candidats 
participeront à ce Conseil informel. 

 

Formation / Traduction 
Vers un master européen en traduction 
 

La création du réseau pour un master 
europ®en en traduction (EMT) ®tait au cîur 

dôune conf®rence internationale organis®e par 
la Commission européenne les 16 et 17 mars. 
Plus dôune centaine dôuniversit®s et dôacteurs 

concer nés par la formation et la traduction se 
sont en effet rassemblés à Bruxelles afin de 
discuter des proc®dures dôadmission au 
réseau pour un master européen en 

traduction et des critères pour prétendre au 
label de qualité.  

 
Ce projet de réseau, élaboré en collaboration 
avec des experts reconnus des métiers de la 
traduction issus du monde universitaires, 

désire élever le niveau des formations de 
traducteurs dans lôUE, afin notamment de 
pallier la pénurie de traducteurs pour 
certaines langues. En février dernier, la 
Commission soulevait ainsi le problème 
auquel devra bientôt faire face le 

d®partement de traduction vers lôanglais, 

puisquôil devrait perdre au moins 20 % de ses 

effectifs dôici 2015, alors que la demande de 
traductions est en constante augmentation.  

 
Le label EMT désire contribuer à renforcer la 
qualit® de lôenseignement et le 

professionnalisme des futurs diplômés, à 
travers lô®change de pratiques exemplaires 
entre les universit®s participantes, ainsi quô¨ 
créer un véritable marché européen pour des 

traducteurs comp®tents. A lôheure actuelle, 
pour travailler comme traducteurs pour lôUE, 
il faut entre autres connaître un minimum de 
trois langues et avoir une bonne 
connaissance des domaines économique, 
financier, juridique, technique ou scientifique. 

 
Depuis son lancement en 2005 ¨ lôinitiative 
de la DG traduction, deux conférences ont 
d®j¨ vus le jour, lôune en octobre 2006 et 
lôautre en mars 2008, permettant de jeter les 
fondements de cette coopération. Les 

universit®s ont jusquôau 30 avril 2009 pour 

soumettre leur candidature au réseau. 

 
 

Elargissement 

 
 

Elargissement 
La Commission rejette lôid®e dôune pause dans lô®largissement 
 

La Commission européenne refuse 
dôenvisager une pause dans lô®largissement 

de lôUE. Rejetant lôappel en ce sens lanc® la 
veille par la chancelière allemande Angela 
Merkel, le commissaire européen à 
lô®largissement a fait valoir le 17 mars que 

« nous ne pouvons pas nous permettre de 
faire une pause dans notre précieux travail 
visant ¨ la stabilit® et ¨ lô®volution de la 

société dans les pays des Balkans  ».  
 
Lors dôune conf®rence de presse ¨ Bruxelles, 
Olli Rehn a reconnu que le contexte politique 
actuel est « très difficile avec la crise 
financi¯re, la r®cession, lôapproche des 

élections européennes et la ratification du 
traité de Lisbonne », mais a refus® quôil serve 
dôexcuse pour geler lô®largissement. Dôautant 

que « lôUE peut faire plusieurs choses en 
même temps ». 

 
Dans une allocution prononcée le 16 mars 
aux membres de la CDU, Mme Merkel a 
préconisé « une phase de consolidation au 

cours de laquelle le raffermissement de 
lôidentit® et des institutions de lôUE auront la 
priorité sur de nouvelles adhésions. Seule la 

Croatie pourrait faire exception à cette 
règle ». Concernant la Turquie, qui négocie 
son adhésion depuis 2005, Angela Merkel 
propose un partenariat au lieu dôune adh®sion 
à part entière. 
 

Le processus dô®largissement est, pour Olli 
Rehn, un moteur essentiel de réforme, et une 
« ancre de stabilité » en Europe du Sud-Est. 



 

 10 

Il ne peut donc sôinterrompre sans effets 

n®gatifs, y compris sur lôUE. 
 
Lors dôune deuxi¯me session de n®gociations 
avec les ministres slovène et croate des 

Affaires ®trang¯res sur les modalit®s dôune 
médiation internationale menée par la 
Commission sur différend frontalier entre les 
deux pays, M.Rehn a dit avoir soumis un 
compromis mais sôest refus® ¨ entrer dans les 
détails à ce stade. Le litige empêche Zagreb 
de n®gocier son adh®sion ¨ lôUE. 

 
A lôissue de la r®union, le Croate Gordan 
Jandrokovic a précisé que la proposition du 
commissaire comprenait une déclaration 
commune « affirmant que rien ne préjuge de 

la fronti¯re, et quôaucun document ou aucune 

action après le 25 juin 1991 ne préjuge en 
aucune manière de la frontière croato-
slovène ». Un accord sur ce dossier entre la 
Croatie et la Slovénie pourrait permettre un 

d®blocage des n®gociations dôadh®sion de 
Zagreb, a indiqué M. Jandrokovic. 
 
Son homologue slovène Samuel Zbogar a 
déclaré que cette déclaration ne suffirait pas 
pour dégeler les négociations. « Nous ne 
débloquerons les négociations que lorsque les 

circonstances auront changé et ce dans le 
cadre dôun vaste accord. La d®claration en soi 
ne changerait pas les circonstances », a 
précisé M. Zbogar, « il nous faut un accord 
plus large ». 

 

 
Emploi, Affaires sociales 
 
 

Sécurité sociale 
Un pas de plus vers la coordination de la sécurité sociale 
 

Un accord informel entre le Conseil et 
le Parlement européen a été dégagé, le 16 
mars, sur le projet de règlement portant 
modalit®s dôapplication du r¯glement (CE) nÁ 

883/2004 sur la coordination de s systèmes 
de sécurité sociale.  
 
Le texte ¨ lôexamen vise ¨ d®finir les mesures 

et les procédures qui, dans la pratique, vont 
permettre une application uniforme des 
principes de coordination contenus dans le 

r¯glement 883/2004/CE. Il sôagit, en 
particulier, de préciser les obligations des 
institutions de sécurité sociale les unes vis-à-
vis des autres et de définir les procédures 
applicables aux bénéficiaires des prestations 
ou des personnes assurées vis-à-vis de 

lôinstitution dont elles d®pendent. 
 
Le dernier point à résoudre était 
lôamendement du PE garantissant que le 
document certifiant la législation applicable 
soit toujours rendu disponible à la personne 
concernée en cas de détachement dans un 

autre Etat. Le Conseil sôest ralli® ¨ ce principe 
et a accepté la majorité des amendements de 
première lecture. Les plus importants étaient, 
du point de vue du rapporteur, les principes 

étayant la coopération en vue de la mise en 
oeuvre de lôaccord et la n®cessit® de fournir 
des informations accessibles et de limiter les 
données « au strict nécessaire ». 

 
La position commune du Conseil de décembre 
2008 a modifié la proposition de la 

Commission concernant: lô®change 
électronique de données, la conversion de la 
p®riode dôassurance, le d®lai dôintroduction et 
le règlement de demandes ou plaintes entre 
Etats membres, et les coûts de déplacement 
et de s®jour de lôaccompagnateur dôune 

personne handicapée. 
 
La commission de lôemploi votera le rapport 
de Jean Lambert (Verts/ALE, Royaume-Uni) 
le 31 mars. Le vote en session plénière est 
prévu en mai. 

 
 

Energie 
 
 

Projets énergétiques 
Les Vingt-sept s'accordent sur l'allocation des 5 milliards 

 
Les chefs d'Etat et de gouvernement 

de l'Union européenne se sont mis d'accord 
au Sommet des 19 -20 mars pour allouer la 
somme de 5 mi lliards d'euros à des projets 

énergétiques et d'infrastructure Internet en 
zone rurale.  
 
Cet investissement, qui constitue la « partie 
communautaire » du plan de relance de 

A la Une ! 
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l'économie européenne (l'argent proviendra 

en effet du budget communautaire), faisait 
l'objet d'âpres discussions depuis plusieurs 
mois, les Etats cherchant à faire bénéficier 
leurs propres entreprises.  

 
L'accord a pu être trouvé sur base d'un 
compromis d'inspiration allemande : vu 
l'urgence d'une relance économique, les 
engagements financiers en faveur des projets 
énergétiques (3,75 milliards d'euros) devront 
être pris avant la fin 2010, faute de quoi les 

fonds seraient transférés aux Etats membres. 
 
Face à la presse, le Premier ministre tchèque 
Mirek Topolánek a parlé d'un compromis 
favorable à tous. « Nous mènerons les 
projets à bien en 2009 et 2010. Nous avons 

convenu d'un mécanisme financier qui soit 

suffisamment  transparent  », a-t-il ajouté. Le 

Président de la Commission José Manuel 
Barroso a souligné que la majeure partie des 
fonds irait aux interconnexions. « Nous avons 
un accord non seulement de principe, mais 

aussi sur le financement et sur des projets 
concrets  », a-t-il annoncé. 
 
Les 3,75 milliards d'euros sont répartis 
comme suit : 1,440 milliard d'euros pour les 
interconnecteurs de gaz (dont 80 millions 
pour le terminal de gaz naturel liquéfié sur la 

côte polonaise), 910 millions pour les 
interconnecteurs d'électricité (dont 10 
millions pour les initiatives des petites îles 
isolées de Chypre et Malte), 565 millions pour 
les éoliennes offshore et 1,050 milliard pour 
la capture et le stockage du carbone. 

 
 

Marchés énergétiques  

Le Parlement lâche du lest sur la dissociation patrimoniale 
 

Le Parlement européen pourrait 
renoncer à exiger la dissociation 
patrimoniale, en échange d e concessions du 

Conseil en matière de protection des 
consommateurs et de compteurs intelligents.  
 
Côest en tout cas lôorientation que prennent 
les négociations informelles sur le troisième 
paquet concernant le marché intérieur de 

lô®lectricit® et du gaz naturel. Les rapporteurs 

ont fait le point de ces négociations avec 
leurs collègues de la commission de 
lôindustrie (ITRE) du Parlement europ®en, le 
19 mars à Bruxelles. 
 
La dissociation patrimoniale (DP) est en effet 
au coeur de ce paquet législatif. Elle 

obligerait les compagnies verticalement 
intégrées à vendre leurs réseaux afin de 
pouvoir poursuivre leur activité de production 
®nerg®tique. Le Parlement lôa exig®e pour le 
march® de lô®lectricit® (et non du gaz). Alors 
que le Conseil a préféré rendre la DP 

facultative (pour les marchés du gaz et de 
lô®lectricit®) et a donc pr®vu des alternatives 
à ce régime jugé trop radical par certains 

(dont France et Allemagne). 
 
En cas dôaccord, et dans un contexte marqu® 
par les élections de juin du PE, les députés 

voteraient lors de la dernière réunion de la 
commission ITRE en mars, avant un vote en 
plénière les 21-24 avril. Dôici l¨, les travaux 
entre le Parlement et le Conseil vont entrer 
dans leur phase finale, avec le trilogue du 23 
mars. 
 

Si un accord semble presque acquis, le 
directeur de la DG TREN Heinz Hilbrecht 

rappelle que plusieurs points sont encore à 
résoudre. De nombreux diplomates, français 
en tête, estiment que la crise qui a privé les 

pays europ®ens de gaz russe via lôUkraine en 
janvier 2009 a démontr® lôutilit® de soci®t®s ¨ 
forte intégration. Sans sociétés verticalement 
intégrées, le consommateur européen restera 
exposé aux oligopoles de pays tiers. Si le 
raisonnement vaut plus pour le gaz que 

lô®lectricit®, il dissuade certainement les Etats 

membres favorables à la dissociation 
patrimoniale de rouvrir le compromis 
laborieusement négocié sous les présidences 
slovène et française. La présidence tchèque 
sôen tient donc ¨ la position commune qui 
offre aux soci®t®s de gaz et dô®lectricit®, trois 
options, au lieu de la seule DP. 

 
Le gros dossier est la dissociation 
patrimoniale, pour Eluned Morgan (PSE, 
Royaume-Uni), rapporteuse sur le marché 
int®rieur de lô®lectricit®. Elle a rappel® les 
arguments classiques en faveur dôune 

séparation des « géants è de lôénergie et de 
leurs réseaux de transport. Elle y a englobé 
les marchés du gaz, malgré le fait que les 

députés aient accepté trois options, dont le 
GRI, pour le gaz.  
 
Quant à la possibilité de ne plus exiger, à ce 

stade avancé des négociations, la dissociation 
patrimoniale pour lô®lectricit®, elle a indiqu® 
que tout dépendait de ce que les Tchèques 
avaient à offrir. Une retenue de la 
rapporteuse destinée à contraindre le Conseil 
à une concession en matière de mesure et de 
contr¹le de la consommation dô®nergie: les 

d®put®s europ®ens pr¹nent lôintroduction de 
compteurs intelligents dans un délai de dix 
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ans, que le Conseil porterait volontiers à 

quinze. 
 
Les autres rapporteurs semblent plus positifs, 
ce qui renforce lôimpression quôEluned Morgan 

est isolée sur la séparation de la propriété. 
Pour Alejo Vidal Quadras (PPE-DE, Espagne), 
rapporteur sur les échanges transfrontaliers 
dô®lectricit®, les choses prennent la bonne 
direction m°me sôil insiste pour que ce soit 
lôagence de coop®ration des r®gulateurs de 
lô®nergie (ACER) qui décide des exemptions 

aux r¯gles dôacc¯s des tiers au r®seau pour 
les interconnexions transfrontalières 
impliquant deux pays ou plus. Il sôoppose au 
Conseil qui veut limiter le r¹le de lôagence en 
la mati¯re lorsquôil y a d®saccord des 
régulateurs nationaux. M. Vidal Quadras 

comprend la position du Conseil selon 
laquelle lorsque deux régulateurs nationaux 
conviennent dôune interconnexion, le dossier 
ne concerne que les deux Etats membres 
impliqu®s. Mais il estime quôil en va 
autrement pour les grands projets qui 
concernent trois Etats membres ou 

davantage. « Nous devons trouver une 
solution pour les cas où une demande 
dôexemption doit ®maner de cinq ou six 
régulateurs  », indique Alejo Vidal Quadras. Il 
estime cependant que ces divergences de vue 
sont surmontables. 
 

Atanas Paparizov (PSE, Bulgarie), rapporteur 
sur lôacc¯s au r®seau de transport de gaz 

naturel, sôest dit ç satisfait  » des progrès des 

négociations tripartites. Giles Chichester 
(PPE-DE, Royaume-Uni), rapporteur sur 
lôACER, esp¯re conclure les négociations sur 
son rapport le 23 mars. M. Chichester juge 

que la question des comptes que lôACER doit 
rendre aux députés européens progresse, 
même si une bataille est en vue avec le 
Conseil concernant la formulation de ce point. 
 

Repères 
La Commission européenne a proposé, en 

septembre 2007, le troisième paquet de 
mesures en faveur de la libéralisation du 
march® de lô®nergie dans lôid®e que le 
consommateur européen bénéficierait à 
terme dôun choix plus vaste, de prix plus 
®quitables, et dôune meilleure sécurité 

dôapprovisionnement. Le paquet comprend 
une s®rie dôobjectifs sp®cifiques : séparer la 
production et la fourniture des réseaux de 
transport (dissociation de la propriété) ; 
encourager les échanges transfrontaliers 
dô®nergie ; accroître les pouvoirs des 
régulateurs nationaux et établir un régulateur 

européen pour les questions 
transfrontalières ; promouvoir la 
collaboration et lôinvestissement 
transfrontières ; améliorer la transparence du 
marché en matière de fourniture et de 
gestion du réseau ; et intensifier la solidarité 
entre Etats membres. 

 
 

0ÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï  

61 entreprises sôengagent ¨ ne plus rejeter de CO2 dôici 2050 
 

Une soixantaine de producteurs 
dô®lectricit® europ®ens se sont engag®s ¨ tout 

mettre en oeuvre pour ne plus rejeter de CO2 
dôici 2050. Les dirigeants de 61 entreprises 
ont remis une déclaration en ce sens au 
commissaire ¨ lôEnergie Andris Piebalgs lors 
dôune r®union que lôassociation Eurelectric 
avait organisée le 18 mars.  

 
Ces PDG représentent des sociétés des vingt-
sept Etats membres, pour une production 

totale annuelle dô®lectricit® de 2500 TWh, soit 
plus de 70% de la g®n®ration dô®lectricit® de 
lôUE. Ils ont d®battu du paquet de mesures 
de lib®ralisation du march® de lô®nergie, et 

demandé une simplification des procédures 
de licences liées aux constructions nouvelles 
pour toute une gamme dôoptions 
énergétiques (technologie du combustible 
propre, captage et stockage de carbone, 
chaleur et électricité combinées, nucléaire et 
énergies renouvelables). 

 
Selon le pr®sident dôEurelectric et PDG de 

Vattenfall, Lars Josefsson, un marché qui 
fonctionne bien serait la meilleure manière de 
parvenir à un secteur électrique neutre en 
carbone, sans sacrifier la sécurité 
dôapprovisionnement. Un objectif qui 
nécessite un processus de mesure 

transparent et vérifiable pour que les 
émissions de carbone nettes calculées 
équivalent à zéro. Eurelectric avertit que le 

secteur est gourmand en capitaux et 
n®cessitera 1,8 trillion dôeuros 
dôinvestissements pour remplacer les 
centrales vieillissantes, développer les 

réseaux, répondre à la demande nouvelle et 
se conformer aux objectifs 
environnementaux. Dôo½ la n®cessit® dôun 
cadre réglementaire stable, cohérent et 
orient® vers le march®, coupl® dôun acc¯s aux 
marchés de capitaux liquides. 
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Environnement 

 
 

Changement climatique 
LôUnion européenne accentue ses pressions sur Washington 
 

Une délégation européenne à haut 
niveau était Washington du 15 au 17 mars 
pour plaider en faveur dôobjectifs ¨ moyen 
terme plus ambitieux face au chan gement 
climatique. Si le Pr®sident Obama sôest 
engagé à ramener les émissions de gaz à 

effet de serre ¨ leur niveau de 1990 dôici 
2020, le ministre tch¯que de lôEnvironnement 
Martin Bursik a dit vouloir que les Etats -Unis 
fassent mieux.  
 

La pression sur les Am®ricains sôaccentue ¨ 
lôheure o½ le nouveau gouvernement peaufine 

sa position en vue des négociations aux 
Nations unies, qui pourraient déboucher sur 
un nouveau traité mondial à Copenhague en 
décembre. Mais le document ne sera 
certainement pas prêt pour la prochaine 
session de négociation, du 31 mars au 8 avril 
à Bonn. 

 
La délégation « Environnement » comprenait, 
outre M. Bursik, son homologue suédois 
Andreas Carlgren, et le commissaire 
européen Stavros Dimas. Elle a rencontré 
Lisa Jackson (à la tête de lôAgence am®ricaine 

de protection de lôenvironnement), Carol 

Browner (le bras droit dôObama pour le climat 
et lô®nergie), Todd Stern (envoy® sp®cial sur 
le changement climatique) et John Kerry 
(président de la commission sénatoriale des 
relations étrangères). 
 

M. Dimas a déclaré rentrer en Europe « bien 
plus encouragé  è. M. Carlgren a parl® dôun 
®tat dôesprit radicalement diff®rent ¨ 
Washington et estimé que si les objectifs 
américains à moyen terme étaient plus 
ambitieux (dans leurs réductions des gaz à 

effet de serre), cela pourrait entraîner la 
Chine et faciliter un accord à Copenhague. 
Stavros Dimas a dit sôattendre ¨ ce que les 
Etats-Unis fassent des réductions 
« comparables  » à la baisse de 30% par 
rapport aux niveaux de 1990 que lôUE a 

promise en cas dôaccord ¨ Copenhague. 
Lôobjectif ¨ long terme de M. Obama - une 
réduction de 80% pour 2050 ï est en 
« harmonie  è totale avec lôUE, a ajout® M. 
Dimas. Martin Bursik a indiqué que si les 

Etats-Unis transféraient des technologies de 
réduction des émissions aux pays en 

développement, des objectifs à moyen terme 
plus ambitieux pourraient être atteints. 
 
La délégation a incité les Etats-Unis à adopter 
un m®canisme de plafonnement et dô®change 
de quotas dô®missions qui puisse °tre li® au 
système européen. M. Bursik sattend du 

pr®sident de la commission de lô®nergie et du 
commerce de la Chambre, Henry Waxman, 
quôil aille plus loin que les niveaux de 1990 
en 2020. 
 
M.Carlgren, qui présidera le Conseil 

Environnement de lôUE au second semestre, a 

déclaré avoir eu de sérieuses indications 
selon lesquelles le Congrès se saisirait dès 
lô®t® du projet de loi sur le plafonnement et 
lô®change. Plus les Etats-Unis feront avant 
Copenhague, plus de progrès seront 
possibles, a-t-il estim®, rappelant quôil ne 

faut jamais sous-estimer lôimportance de se 
fixer des objectifs ambitieux. Quant au rôle 
du captage et du stockage de carbone dans la 
réduction des émissions, M. Carlgren a 
qualifié cette technologie de route secondaire 
en supplément de la voie principale. 

 

 

Politique de lȭÅÁÕ 
Forum Mondial de lôeau : les Européens appellent ¨ des mesures dôadaptation imm®diates 

 
Dialogue et coopération sont 

indispensables et urgents pour affronter le 
changement climatique et ses conséquences. 
Des mesures dôadaptation imm®diates sont 
possi bles et les instruments sont disponibles. 

Tel est le message adopté par les 
représentants (gouvernements, Commission 
européenne, ONG, secteur privé, instituts de 
recherche) des 27 pays membres de lôUE lors 
de la Conférence «  Climate change and 
Water  » orga nisée les 12 et 13 mars à 
Bruxelles par le European Water Partnership 

(EWP), et transmis au cinquième Forum 
mondial de lôeau qui sôest ouvert le 16 mars ¨ 
Istanbul. Le Forum se clôturera le 22 mars, 
Journ®e mondiale de lôeau. 
 

Lôadaptation au changement climatique doit 
commencer immédiatement, sur base de 
strat®gies saines, par lôadoption de mesures 
bas®es sur lô®tat actuel des connaissances et 
les instruments disponibles et, dôautre part, 
en d®veloppant la recherche et lô®change de 
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données sur le changement climatique et ses 

conséquences.  
 
Tout aussi indispensable sont lôint®gration de 
la problématique de la disponibilité en eau 

dans toutes les politiques (agriculture, 
industrie, ®nergie) et la poursuite dôun 
dialogue approfondi entre toutes les parties 
prenantes. LôEurope a un r¹le important ¨ 
jouer en mati¯re dôorientation politique, de 
recherche conjointe, de développement des 
capacités et de financement, soulignent 

encore les participant qui lancent un appel à 
lôUE, ¨ lôUNECE (Commission ®conomique 
pour lôEurope des Nations unies), aux autres 
organisations internationales et à toutes les 
parties prenantes actives en Europe pour 
mieux aider les pays en développement à 

®laborer des strat®gies dôadaptation et de 
gestion de la ressource, notamment au 
niveau des bassins hydrologiques.  
 
Le cinqui¯me Forum mondial de lôeau ï 
auquel près de 28.000 personnes originaires 
de plus de 180 pays devraient participer - 

sôest ouvert le 16 mars ¨ Istanbul avec une 

mise en garde contre des pratiques 

« inconséquentes  » telles que les 
consommations « extravagantes  » ou les 
gaspillages qui contribuent à une hausse 
vertigineuse de la demande.  

 
Inaugurant la conférence, le français Loïc 
Fauchon, président du Conseil mondial de 
lôeau, sôest ®lev® contre « nos 
comportements de pl us en plus 
déraisonnables et inconséquents  ». « Nous 
sommes responsables des agressions 

commises contre lôeau, responsables de ces 
®volutions du climat qui viennent sôajouter 
aux changements globaux, responsables des 
tensions qui réduisent la disponibilité  des 
masses dôeau douce indispensables ¨ la 
survie de lôhumanit® », a-t-il lancé. 

 
Un mini-sommet rassemblant une dizaine de 
chefs dôEtat et de gouvernement - parmi 
lesquels Apisai Ielemia, Premier ministre du 
petit archipel de Tuvalu, dans le Pacifique, 
directement menacé par la montée des 
océans - devait avoir lieu le 16 mars en 

milieu de journée. 
 
 

Institutions 

 
 

Traité de Lisbonne 
Le vote des rapports Dehaene, Leinen, Brok pourrait être reporté 

 
Le vote en plénière des trois rapports 

principaux du Pa rlement européen sur le 
traité de Lisbonne pourrait être repoussé 

après le référendum irlandais, pour éviter les 
r®percussions n®gatives. Côest ce quôont 
laissé entendre les chefs de groupes 
politiques, lors de leur réunion du 12 mars à 
Strasbourg. Rien nôest encore décidé.  
 
Les textes en questions sont les rapports de 

Jean-Luc Dehaene (PPE-DE, Belgique) sur le 
futur ®quilibre institutionnel de lôUnion, de Jo 
Leinen (PSE, Allemagne) sur le nouveau rôle 
et les nouvelles responsabilités du Parlement, 
dôElmar Brok (PPE-DE, Allemagne) sur les 

relations entre le Parlement européen et les 
parlements nationaux. Ils ont été adoptés en 

commission des affaires constitutionnelles le 
9 mars à Strasbourg et étaient censés être 
mis aux voix de la plénière en avril, juste 
avant les élections. Mais la Conférence des 
présidents de groupes constate que le vote 
de ces textes pourrait donner un mauvais 

signal politique aux Irlandais. 
 
MAINS LIBRES AUX ÉTATS MEMBRES 
Ces derniers doivent en effet revoter en 
octobre, par référendum, sur le traité de 
Lisbonne après leur premier vote négatif du 

12 juin. Ils pourraient ainsi penser que le 
Parlement ne tient pas compte de leur voix et 
continue à discuter de la mise en oeuvre du 

texte. Pour éviter un second « non », quasi 
impossible à surmonter, les leaders de 
groupes préféreraient que tous les rapports 
liés au traité de Lisbonne soient adoptés 
après le référendum. Ils ont, par exemple, 
déjà décidé que le rapport de Richard Corbett 
(PSE, Royaume-Uni) sur la révision du 

règlement intérieur soit scindé en deux : les 
®l®ments li®s lôentr®e en vigueur du trait® 
seront votés après sa ratification, les autres 
avant. Pour les trois rapports 
Dehaene/Leinen/Brok, la d®cision nôest pas si 

claire. La Conférence des présidents attendra 
que la commission des affaires 

constitutionnelles demande de mettre ces 
votes ¨ lôordre du jour de la pl®ni¯re pour 
trancher. 
 
Jo Leinen nôest pas convaincu de la n®cessit® 
dôun tel report car selon lui les trois rapports 

« vont dans le sens de plus de droits aux 
citoyens ». De son côté Jean-Luc Dehaene, 
dont le texte est le plus important 
politiquement, ne veut pas se prononcer 
avant la réunion des coordinateurs de la 
commission des affaires constitutionnelles du 
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17 mars. Le problème, note une source 

proche du député, est que le rapport 
Dehaene contient des éléments importants 
concernant la période de transition entre 
deux traités et le renouvellement du 

Parlement et de la Commission. « Le risque 
est que si nous ne prenons pas de décisions 
maintenant, les Etats membres garderont les 
mains libres après les élections ». 
 
Notamment pour la nomination du président 
de la Commission. Le rapport Dehaene 

propose en effet de mener cette procédure 
dans lôesprit du trait® de Lisbonne, côest-à-
dire que les chefs de groupes politiques 
devraient être consultés juste après les 
élections sur le choix du candidat. Le 
rapporteur voudrait que le Parlement et les 

Etats membres passent un « accord 
politique » en avril ou mai pour fixer dôores et 
déjà cette procédure. Mais si le rapport 
Dehaene nôest pas adopt® en pl®ni¯re avant 

les élections, il reste peu probable que les 

Etats membres acceptent de le faire. Ils 
pourraient tout simplement choisir de suivre 
le traité de Nice qui leur donne toute liberté 
de nommer qui ils souhaitent. 

 
PÖTTERING DEVANT LES DIRIGEANTS 
Les rapporteurs voudraient au moins que le 
président du Parlement, le conservateur 
allemand Hans-Gert Pöttering, demande aux 
chefs dôEtat et de gouvernement, lors du 
Conseil europ®en du 19 mars, de sôengager ¨ 

consulter le PE sur le choix du président de la 
Commission. Mais selon les services du 
président, M. Pöttering pourrait insister pour 
que les Etats membres prennent en compte 
le résultat des élections dans le choix du chef 
de lôEx®cutif, m°me si Lisbonne nôest pas en 

vigueur. Mais « il ne devrait pas réclamer un 
accord politique » en tant que tel ni « citer 
explicitement le besoin de consulter les chefs 
de groupes ».  

 

 

Relations extérieures 
 
 

UE/Suisse 
Les contrôles aux douanes vont être simplifiés 
 

Les transporteurs en provenan ce de 

Suisse devraient être dispensés des 
procédures de contrôles douaniers renforcés 

adoptées par l'UE fin 2006. Une proposition 
de décision en ce sens a été présentée par la 
Commission européenne le 20 mars, en 
réponse à une demande de la Suisse qui se 

plaint du coût et des retards que ces 
contrôles de sécurité impliquent pour les 
opérateurs économiques.  
 
C'est une bonne nouvelle pour les quelque 23 
000 camions qui chaque jour franchissent la 
frontière entre la Suisse et ses voisins de l'UE 

(Allemagne, Italie, Autriche, France). La 
décision supprimera l'obligation pour les 
opérateurs économiques de communiquer 
aux autorités douanières de l'UE, à l'avance 
et par voie électronique, une série 

d'informations sur les marchandises qui 
doivent passer la frontière (ce qu'on appelle 

la déclaration électronique d'entrée et de 

sortie). En échange, la Suisse, dans ses 

échanges avec les pays tiers, devra mettre 
en îuvre des mesures douani¯res de 

sécurité équivalentes à celles appliquées par 
l'UE. « C'est comme si la Suisse faisait partie 
de l'UE sur cet aspect très spécifique des 
contrôles de sécurité pour la circulation des 

marchandises », a expliqué une porte-parole 
de la Commission. 
 
La proposition doit maintenant être 
approuvée formellement par le Conseil des 
ministres de l'UE et par le Conseil fédéral 
suisse. La Commission s'attend à ce que tout 

cela se fasse rapidement puisque la Suisse 
est demandeuse et a accepté le système 
proposé. Normalement, tout devrait être mis 
en place d'ici le 1er juillet 2009, date à 
laquelle les déclarations électroniques 

d'entrée et de sortie des marchandises seront 
d'application dans les échanges avec les 

autres pays tiers. 
 
 

UE/Russie 
LôUE reprend le dialogue ®nerg®tique avec Moscou 
 

Pour la première fois depuis la crise 
du gaz russo -ukrainienne qui avait affecté 
lôEurope, les responsables ®nerg®tiques de 

lôUE et de Russie vont se rencontrer pour tirer 
la le­on de cet ®v¯nement, sôinformer sur 

leurs politiques énergétiques et voir comment 
mieux coop®rer ¨ lôavenir. La r®union le 20 
mar s à Moscou des « coordinateurs du 

dialogue énergétique » -  lôorgane qui assure 
le suivi politique régulier du dialogue entre 
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les deux parties -  sôav¯re donc 

particulièrement importante, a souligné, la 
veille, un porte -parole de la Commission 
européenne à B ruxelles, puisquôelle devrait 
contribuer à renforcer la confiance qui avait 

été ébranlée à cause des diverses péripéties 
qui ont suivi la coupure du transit du gaz 
russe vers lôUnion via lôUkraine. 
 
Le programme de la réunion, fort chargé, 
prévoit de discuter du renforcement du 
syst¯me dôalerte pr®coce, d®j¨ en vigueur 

dans le cadre du dialogue énergétique, afin 
de permettre de mieux anticiper dô®ventuels 
problèmes. Les participants feront aussi le 
bilan de la mission de surveillance de lôUE 
envoyée aux principaux points de passage du 
gaz russe par lôUkraine. 

 
LôUE va pr®senter le paquet sur la 
lib®ralisation du march® de lô®nergie (n®goci® 
actuellement en trilogue), le bilan stratégique 
de lô®nergie adopt® en d®cembre par la 
Commission et le plan européen de relance 
économique. Et elle demandera des 

informations sur le marché énergétique russe 
et la strat®gie du pays ¨ lôhorizon 2030. 
 
Seront aussi évoquées les négociations de 
lôAccord de partenariat, entam®es le 4 juillet 
2008 puis suspendues entre septembre et 
d®cembre en r®action ¨ lôintervention 

militaire russe en Géorgie. 
 

Les travaux des trois « groupes 

thématiques » prévus dans le dialogue 
énergétiques (stratégies, prévisions et 
sc®narios pour lô®nergie, d®veloppement des 
marchés et efficacité énergétique) seront 

examinés. 
 
Ces discussions doivent servir à préparer la 
réunion, le 30 avril à Prague, du Conseil de 
Partenariat permanent (CPP) qui rassemblera 
le ministre russe de lôEnergie (Sergei 
Shmatko), le commissaire européen Andris 

Piebalgs, le ministre tch¯que de lôIndustrie 
(Martin Riman), la ministre suédoise des 
Entreprises et de lôEnergie (Maud Olofsson), 
ces deux derniers en tant que présidents 
actuel et prochain du Conseil de lôUE. La 
dernière réunion du CPP date de décembre 

2008. Il y avait notamment été décidé de 
redéfinir le rôle des trois groupes 
thématiques.  
 

Repères 
Le dialogue énergétique, lancé le 30 octobre 
2000 à Paris, lors du 6ème sommet 

UE/Russie, a pour objectif dôassurer la 
s®curit® ®nerg®tique de lôEurope en nouant 
des relations plus ®troites entre lôUE et la 
Russie dans les domaines énergétiques 
dôint®r°t mutuel et, en m°me temps, en 
assurant la poursuite de politiques 
dôouverture et dôint®gration des march®s 

énergétiques, notamment via des 
investissements ciblés. 

 

Assemblée euro-méditerranéenne 
Le Proche-Orient au centre des discussions de lôAPEM 
 

La situation au Proche -Orient a 
dominé les débats de la cinquième session 

pl®ni¯re annuelle de lôAssembl®e 
parlementaire euro -méditerranéenne (APEM) 
à Bruxelles. Forte de trois nouve aux pays 
membres (Mauritanie, Albanie et Monaco), 
lôAPEM pourrait ®galement, au vu de lôaccord 
donné par le ministre français des Affaires 

®trang¯res Bernard Kouchner, lors dôune 
réunion extraordinaire en marge de la session 
plénière, devenir observateur d ans les 

instances ex®cutives de lôUnion pour la 
Méditerranée.  
 
Du 15 au 17 mars, les 260 élus - soit 49 

députés européens et 81 députés désignés 
par les parlements des 27 Etats membres de 
lôUE, ainsi que 130 repr®sentants des 
parlements nationaux des partenaires 
méditerranéens (lôAlg®rie, lô£gypte, la 
Jordanie, Isra±l, le Liban, le Maroc, lôAutorit® 
palestinienne), ont adopté une série de 

recommandations adressées aux ministres de 
lôUnion pour la M®diterran®e. Particuli¯rement 

prolixe au sujet du Proche-Orient, 
lôAssembl®e a adopt® une recommandation 

sur le sujet et ce ¨ lôunanimit®, exception 
faite du représentant de la Knesset 
israélienne qui a voté contre.  
 
Dans celle-ci, lôAssembl®e soutient lôinitiative 
de paix arabe et les efforts en vue dôune 

réconciliation inter-palestinienne. Les 
parlementaires demandent également le gel 
des activités de colonisation, y compris 

lôextension des colonies existantes. Ils 
appellent également à la libération des 
parlementaires palestiniens du Conseil 
Législatifs Palestiniens et du soldat Gilad 

Shalit, caporal dans lôarm®e isra®lienne 
détenu clandestinement à Gaza depuis 
bientôt trois ans. « Nous espérons que 2009 
sera lôann®e des solutions pour le Proche-
Orient », a déclaré Abdel Hadi-Al-Majali, 
président du Parlement jordanien, qui a pris 
les r°nes de lôAssembl®e jusquô¨ mars 2010. 

Sur les violences perp®tr®es ¨ Gaza, lôAPEM 
sôest prononc®e en faveur dôune enqu°te 
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indépendante sur les violations du droit 

international humanitaire et a exhorté Israël 
à apporter sa contribution à la reconstruction 
de la zone. 
 

Dôautres recommandations portant sur 
lô®conomie, lô®nergie et la situation des 
femmes ont également été adoptées par 
consensus. Hans-Gert Pöttering, président 
sortant de lôAPEM et pr®sident du Parlement 
européen, a conclu la session plénière en 
annon­ant quôil participerait au Sommet 

annuel des chefs dô£tat et de gouvernement 
de la Ligue des États arabes qui doit se tenir 
les 30 et 31 mars ¨ Doha et quôil y ç mettra 

lôaccent sur un r¯glement reposant sur deux 

États ». 
 

Repères 
Cr®®e en 2003, lôAPEM est le volet 

parlementaire du « processus de Barcelone » 
lancé en 1995. Il regroupe 260 élus, 130 de 
chaque côté de la Méditerranée. Mais ce 
nombre pourrait sôaccro´tre, lôAlbanie (2 
sièges), la Mauritanie et la principauté de 
Monaco (10 sièges chacun) ayant rejoint 
lôAssembl®e ¨ la session des 15-17 mars. 

Croatie, Bosnie et Monténégro devraient 
®galement rejoindre lôAssembl®e. 

 
 

Recherche 

 
 

Recherche & Industrie  
Recherche pour lôindustrie du futur 
 

La Commission européenne  et le 

groupe dôexperts MANUFUTURE, quôelle a 
avait créé en décembre 2004 autour 
dôindustriels europ®ens comme Daimler, 
Siemens, Alsthom, des PME et des centres de 
recherche et université, ont annoncé le 12 
mars le lancement dôun partenariat de 
recherche p ublic -privé intitulé «  Les usines 

européennes pour la recherche du futur  » 
(EFFRA). Lôid®e fait partie du second pilier du 

plan de relance proposé par la Commission le 
26 novembre 2008.  
 

Avec un budget total de recherche de 1,2 

milliard dôeuros (fourni par le 7ème 
programme-cadre pour la recherche et le 
d®veloppement de lôUE ï 7ème PCRD - et 
lôindustrie), lôinitiative aidera les fabricants de 
lôUE, en particulier les PME, ¨ sôadapter ¨ la 
concurrence mondiale par lô®largissement de 
leur base technologique, via notamment le 

d®veloppement dôune ing®nierie adapt®e aux 
machines et aux procédés industriels, des 

technologies de lôinformation et de la 
communication et de matériaux avancés. 

 

Recherche & Environnement  
Recherche sur le contrôle des émissions de CO2 
 

Le centre commun de recherche de la 
Commission européenne a ouvert un nouveau 
laboratoire de contrôle des émissions de CO2 
des camions, des autobus et des autocars. 
Situ® sur le site dôIspra (Italie), ce centre 
dôessai ç permet de simuler dans des 
condi tions réalistes la traînée, le frottement 

pneu/route et des cycles complets de 
conduite pour des semi - remorques en vraie 

grandeur, jusquô¨ 40 tonnes, et pour des 
autobus et autocars jusquô¨ 12 m de 
longueur  ».  
 

La Commission sôenorgueillit de poss®der là 
lôç une des installations les plus avancées du 
monde en la matière ». Côest le 7ème n® dôune 
série de laboratoires sur les émissions des 
véhicules (Vehicle Emission Laboratories  ï 
VELA, dôo½ son nom ç VELA 7 »). Il permettra 
aux chercheurs du CCR de relever les défis 

associ®s ¨ lôapplication des normes 
dô®missions actuelles applicables aux camions 

et aux autobus et autocars, et dôen ®laborer 
de nouvelles, par lôutilisation de cycles dôessai 
très proches des conditions réelles. 

 
 

Innovation 
Prix 2009 de lôinventeur européen 
 

LôOffice europ®en des brevets (OEB) 
et la Commission européenne ont rendu 
public le 18 mars le nom des douze nominés 

pour le prix de lôinventeur europ®en de cette 
année, initiative lancée en 2006.  
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Les lauréats des quatre catégories (industrie, 

petites et moyennes entreprises 
(PME)/recherche, inventeurs de pays non 
européens et ensemble de la carrière) seront 
annoncés à Prague le 28 avril 2009. Parmi les 

inventions nominées : des batteries à longue 

durée de vie pour les véhicules hybrides, un 
médicament contre la malaria ou le maillot de 
bain en tissu « fastskin » inspiré de la peau 
de requin. En savoir plus 

 
 

Soci®t® de lôinformation 
 
 

Télécommunications 
Trilogue «paquet télécoms» 

 
Encore deux rendez -vous à huis clos 

pour sôaccorder sur le ç paquet télécoms  » 
Rapporteurs du Parlement européen, 
Pr®sidence tch¯que de lôUE et Commission 

européenne se réuniront en effet les 18 et 24 
mars pour tenter de trouver un compromis 

sur la complexe révision du cadre 
réglementaire encadrant depuis 2002 le 
marché européen des communications 
électroniques.  
 
La dernière réunion de ce genre, le 10 mars à 
Strasbourg, nôa pas marqu® de grandes 

avancées notamment sur la question-clé du 
renforcement des pouvoirs de régulation de 
la Commission européenne sur les remèdes 

quôappliquent les r®gulateurs nationaux en 
cas de problèmes de concurrence.  
 
Le Conseil traîne encore les pieds, alors que 

PE et Commission sont sur la même longueur 
dôondes pour octroyer un pouvoir de 

« corégulation » ¨ lôex®cutif europ®en et au 
futur groupe des régulateurs européens. Le 
délai est toujours le même : trouver une 
porte de sortie avant le 31 mars, date du 
vote en seconde lecture des propositions à la 
commission de lôindustrie du Parlement 
européen, pour espérer un compromis avant 

le vote en plénière autour du 20 avril, à 
Strasbourg. 

 
 

Internet & Justice  
Un portail européen « e-justice è dôici la fin de lôann®e 

 
L'Union européenne devrait se doter 

d'ici à la fin d e l'année d'un portail européen 
« e- justice  », qui donnera accès à l'ensemble 
du système de la justice européenne 
électronique, à savoir, à des sites 
dôinformation europ®ens et nationaux et/ou ¨ 
des services. «  Toutefois, ce portail ne saurait 
constituer u niquement un ensemble de 

liens  », précise le Conseil.  
 
Il permettra, à travers une procédure 
dôauthentification unique, dôouvrir aux 
professionnels de la justice lôacc¯s aux 
différentes fonctionnalités leur étant 

r®serv®es, o½ des droits dôacc¯s adapt®s 

leurs seront ouverts. Exemple : six des 
quatorze Etats menant des projets pilotes sur 
l'interconnexion des casiers judiciaires dans 
l'UE échangent actuellement des informations 
par voie électronique : France, Allemagne, 
Belgique, Espagne, République tchèque et 

Luxembourg. Les autres prévoient de le faire 
d'ici à la mi-2009 au plus tard. 

 

Plus généralement, le portail e-justice reliera 
donc tous les sites existants, offrira une aide 
permanente à la traduction et à 
lôinterpr®tation dans les proc®dures, 
notamment pénales, et assurera 
lôinterconnexion des registres du commerce. 
Il devrait « devenir le point dôacc¯s unique au 

droit européen et national tant pour les 
citoyens et entreprises que pour les 
professionnels en matière du droit et les 
autorités judiciaire s des États -membres  », a 
récemment expliqué le ministre tchèque de la 
Justice Jiri Pospisil, dont le pays assure la 

présidence de l'UE. 

 
Autre objectif de l'e-justice européenne : 
promouvoir la vidéoconférence dans les 
procédures transnationales. La Commission 
devrait présenter, au Conseil des ministres de 
la justice d'avril, un inventaire des ressources 

disponibles dans le budget de l'UE pour 
financer des projets de justice en ligne. 

 
 
 
 
 

http://www.epo.org/about-us/events/epf2009.html
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Marché des TIC 
Les Etats invités à se porter «premier acheteur» 
 

La Commission européenne a invité, 
le 13 mars, les Etats membres à prendre 
davantage de risques sur le marché des 
technologies de lôinformation et de la 

communication (TIC), en se portant 
notamment «  premier acheteur  » des 
innovations. Et ce dans lôobjectif de doubler 
le financement de la recherche dans ce 
secteur, qui pèse quelque 6% du produit 
int®rieur brut (PIB) de lôUE et 12 millions 
dôemplois. 

 
Avec la crise économique, impossible en effet 
de négliger ce secteur, insiste la 

communication de la Commission qui invite 
donc les Vingt-sept à presque doubler leur 
budget national pour la recherche dans les 
TIC, alors quôelle-même prévoit de porter son 

enveloppe de 1,1 milliard en 2010 à 1,7 
milliard en 2013. 
 
A lôinstar dôun groupe dôexperts quôelle a elle-
même constitué, avec pour chef de file 
lôancien premier ministre finlandais, Esko Aho 

(qui a rendu ses recommandations pour sur 
le secteur en 2008), la Commission fait en 
effet des « achats publics avant 
commercialisation » une solution clé. Dans le 
détail, ces achats publics reviennent à 
partager avec les fournisseurs les risques et 

les avantages liés au fait de concevoir, de 

prototyper et dôessayer de nouveaux produits 
et services, sans pour cela entraîner une aide 
dô£tat.  
 
Ils permettent aussi de créer les conditions 
optimales permettant une commercialisation 
et une adoption étendues des résultats de la 

R&D grâce à la normalisation et/ou à la 
publication. Ils contribuent enfin à mettre en 
commun les efforts de plusieurs acheteurs 
publics. Pour lôheure, les Etats membres sont 

frileux à prendre de tels risques. « Nos 
résultats économiques et nos emplois 
dépendent de ces technologies  », met en 
garde la commissaire Viviane Reding (Société 
de lôinformation). 
 
Car si lôEurope d®tient 34% du marché 

mondial des TIC, les entreprises européennes 
nôoccupent que 23% du marché mondial. Et 
ce faute dôharmonisation du march® 

europ®en. R®sultat, lôEurope a pris du retard 
sur ses concurrents américains et asiatiques 
tant dans la recherche que dans la production 
de nouveaux produits et services basés sur 

ces technologies, déplore la Commission. Elle 
mise de fait sur le développement de services 
et produits paneuropéens, interopérables, 
tels que la signature, lôidentification et les 
marchés publics électroniques, ou encore les 
système de transports intelligents communs 

¨ lôUE, comme la voiture intelligente. 
 
Toujours comme le rapport Aho, la 
Commission préconise également plus de 
partenariats public-priv®, ¨ lôimage des 
récentes initiatives technologiques conjointes 

(ITC) dans les domaines des systèmes 

informatiques embarqués (Artemis) et de la 
nanoélectronique (ENIAC). Enfin, pour la 
Commission, abriter plus de « pôles 
dôexcellence » de classe mondiale dans le 
secteur des TIC doit également faire partie de 
la stratégie. 

 
 

Transports 
 
 

Transport aérien 
Les passagers malmenés en cas de pertes de bagages 

 
Le commissaire en charge des 

Transports, Antonio Tajani, semble 
sô®mouvoir de r®centes statistiques sur le 
retard et la perte des bagages lors des 

transports aériens et laisse en tendre quôune ç 
intervention politique forte » pourrait être 
nécessaire pour enrayer le phénomène. Un 
rapport publié le 17 mars par une 
organisation britannique de consommateurs 
(lôAUC - Air Transport Users Council) indique 
que, dans le monde, les compagni es 

aériennes ont égaré quelque 42 millions de 
valises en 2007. La plupart sont retrouvées 

après quelques heures ou quelques jours 
mais pour 1,2 million de ces valises, la perte 
est définitive.  
 

Surtout, le rapport met en évidence que les 
compagnies tentent bien souvent de 
minimiser leur responsabilité dans ces 
m®saventures et quôelles se montrent 
réticentes à indemniser les passagers 
correctement. Les plaintes re­ues par lôAUC 
montrent quô°tre indemnis® ¨ la hauteur des 

biens perdus peut être un parcours du 
combattant - les compagnies demandent par 
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exemple souvent une liste précise des articles 

qui se trouvaient dans la valise, 
accompagn®e des factures dôachat originales 
! - et que même le remboursement des 
articles de première nécessité achetés par les 

voyageurs sans bagages (articles de toilette, 
vêtements, etc.) ne va pas de soi. Quand les 
compagnies acceptent dôindemniser, il semble 
aussi quôelles appliquent bien souvent un prix 
au rabais, sensé prendre en compte la 
dépréciation des biens depuis leur achat. 
Bref, le passager, en plus dô°tre confront® 

aux inconvénients immédiats de la perte 
momentanée ou définitive de ses bagages, 
est lésé financièrement. 
 
Réagissant à ces informations, le 
commissaire Tajani annonce une « enquête » 

sur lôampleur du ph®nom¯ne et indique que 

la Commission va ®valuer lôapplication 
effective de la réglementation 
communautaire en la matière. « Au terme de 
cette enquête, la Commission évaluera si une 

amélioration du règlement est nécessaire », 
indique un communiqué publié le 17 mars. En 
lôoccurrence, la Commission se r®f¯re ici au 
Règlement 889/2002 sur la responsabilité des 
transporteurs a®riens en cas dôaccident, qui 
fixe les règles du jeu en matière de perte, 
retard ou détérioration des bagages. Un 

r¯glement qui nôest pas sp®cialement avant-
gardiste puisquôil calque le r®gime 
communautaire sur les règles internationales 
en vigueur (la Convention de Montréal). 

 
Repères 

 
Le Règlement 889/2002 prévoir les 
dispositions suivantes :  
 

 Retard des bagages : la compagnie 
aérienne est responsable des dommages, 
sauf si elle a pris toutes les mesures 
raisonnables pour les ®viter ou sôil ®tait 
impossible de prendre de telles mesures. 
La responsabilité en cas de retard des 
bagages est limitée à 1000 DTS (droits de 

tirage spéciaux, un instrument monétaire 
international créé par le Fonds monétaire 
international), soit environ 1140 euros. 

 
 Destruction, perte ou détérioration des 
bagages : la compagnie aérienne est 

responsable à concurrence de 1000 DTS. 
Dans le cas de bagages enregistrés, elle 
est responsable m°me sôil nôy a pas faute 
de sa part, sauf si les bagages étaient 

défectueux. Dans le cas de bagages non 
enregistr®s, le transporteur nôest 
responsable que sôil y a faute de sa part. 

Un passager peut b®n®ficier dôune limite de 
responsabilité plus élevée en faisant une 
déclaration spéciale au plus tard au 
moment de lôenregistrement et en 
acquittant une redevance supplémentaire. 

 
 Plaintes : en cas de détérioration, retard, 

perte ou destruction des bagages, le 
passager concerné doit se plaindre par 
écrit auprès de la compagnie dès que 

possible. En cas de dommages survenus à 
des bagages enregistrés et en cas de 
retard dans lôacheminement des bagages, 

le passager doit se plaindre par écrit dans 
un délai respectivement de sept jours et 
de vingt et un jours à compter de la date à 
laquelle ils ont été mis à sa disposition. 
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Á Consultation sur la possibilité d'un 

statut de fondation européenne 
Date de clôture : 15/05/2009 
 

Á Livre Vert - RTE-T: « Un Réexamen Des 
Politiques - Vers Une Meilleure 

Intégration Du Réseau Transeuropéen 
De Transport Au Service De La Politique 
Commune Des Transports » 
Date de clôture : 30/04/2009 
 

 

      En savoir plus sur les consultations 

 
 

 
 

Consultations Agenda des institutions 

 
23-24/03/2009 : Conseil Agriculture 
23-26/03/2009 : session plénière au 
Parlement européen. 
25/03/2009 : publication du rapport sur le 
marché unique des télécoms 
30/03/2009 : Conseil Transport 

31/03/2009 : Conseil Télécoms  

Conférences 

26-27/03/2009 : 7ième Business Summit 
30/03/2009 : Cr®ativit® ¨ lô®cole 
30-31/03/2009 : Forum sur les taxes 

 

 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

